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Description des conditions de travail 

• Combien de médecins exercent dans le cabinet ? (préciser l’âge de chacun et éventuellement les 

dates de départ à la retraite à venir) : 1, 63 ans, départ en retraite au 31 décembre 2019 mais 

conservera une activité hospitalière au CH du Sud Charente (Le Trèfle). 

A noter : il y a un deuxième cabinet médical à proximité (cour extérieure commune) qui compte 2 

médecins généralistes, âgés d’une quarantaine d’année.  

Type de contrat (titulaire ou collaborateur libéral) : installation libre 

• S’agit-il d’une reprise d’activité en cours ? D’activité déjà arrêtée ? D’une création ? Reprise 

d’activité possible jusqu’au 31/12/2019 

• Dans le cas d’une reprise, les dossiers patients sont-ils déjà informatisés ? Non – Dossier papier.  

A noter : Un projet de santé est en cours d’élaboration (MSP multisites) avec l’acquisition d’un 

logiciel informatique commun  

• Y a-t-il mutualisation de patientèle au sein du cabinet, ou encore avec des cabinets du territoire, 

lors de certains créneaux (samedi matin, fin de journée) ? Patientèle séparée mais appui et 

accompagnement possible sur l’administratif, échanges sur les cas et la pratique. Organisation 

avec les cabinets de Baignes (projet MSP), Barbezieux (1 MSP) et St Maigrin (17) pour les gardes 

et les remplacements  

• Y a-t-il une orientation professionnelle attendue pour le nouvel arrivant (gynéco, pédiatrie…etc) : 

toute spécialité est un plus   

• Date de début souhaitée de l’installation : Dès que possible. Au plus tard le 1/04/2020 

• Nb de demi-journées de présence (préciser horaires début/fin) : a la convenance du praticien  

• Combien de visites à domicile par jour/par semaine : le médecin actuel fait 7 à 8 visites / semaine   

• Les Samedis matin font-ils l’objet d’un tour au sien du cabinet ? Combien faut-il assurer de 

samedis matin par mois ? Pas de tour organisé, le médecin actuel travaille tous les samedi matin 

par choix personnel. Une rotation est possible avec les deux autres médecins de la commune.  

• Congés : font-ils l’objet d’une discussion entre confrères ? Y a-t-il obligation de trouver un 

remplaçant ? avec les deux autres médecins, possibilité de remplacement mutuelle, prise de 

vacance d’un commun accord.  

Identification géographique du lieu d’exercice 

• Commune (et préciser code postal) : 16360 BAIGNES STE RADEGONDE   

• Adresse du cabinet : 37 rue du Gal de Gaulle 

Médecin à contacter (mail et portable) : Dr BOULESTRAU -  05 45 78 63 19 jm.boulestreau@orange.fr 

Location du cabinet à la mairie : Mr le Maire, Gérard DELETOILE – 05 456 7840 04 mairie@baignes-sainte-

radegonde.fr  
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Joindre des photos de la façade extérieure du cabinet, de la salle de consultation, et de l’accueil (secrétariat) serait 

un plus. 

 
 

Cabinet médical (33 m²) 

 

Description de la structure 

• y-a-t-il un secrétariat présentiel ? A distance ? (préciser les horaires couverts par chacun)  

Non, assure lui – même son secrétariat par choix (fonctionne uniquement sur RDV) mais 

possibilité d’installer un secrétariat présentiel dans les locaux ou de mutualiser ce poste avec les 

deux autres médecins 

• En dehors de la prise de RV, quelles sont les autres missions assurées par le secrétariat 

actuellement (archivage, scan des examens complémentaires dans les dossiers patient) 

• Charges salariales mensuelles totales : charges ménagères mutualisées avec les infirmières  

• Montant du loyer mensuel : 565 € + charges (250 €/an chauffage et ordures ménagères). Prise en 

charge de l’eau par la mairie  

• % de redevance des honoraires perçus à reverser au(x) titulaire(s), au titre des frais 

professionnels (contrat de collaboration)  

• Surface de la salle de consultation : 33 m² - salle d’attente commune de 45 m² 

• Forme juridique de l’association : libre 

• Y a-t-il une SCI ? non  

• Quel est/quels sont les logiciels métier utilisés par les médecins du cabinet : actuellement, les 

deux autres praticiens utilisent crossway (cela peut évoluer avec le passage à un outil commun)  
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 Salle d’attente (45 m²) : possibilité d’installer un secrétariat présentiel  
 

 
 

 Le bâtiment héberge un cabinet de 4 infirmiers, 1 masseur – kiné et 1 podologue.   


